
Avis de motion des voies et moyens 
visant à modifier les Règles de 1971 
concernant l’application de l’impôt 
sur le revenu

Qu’il y a lieu de modifier les Règles de 1971 concernant l’application de l’impôt sur 
le revenu et de prévoir, entre autres choses, que les dispositions de l'article 29 des 
Règles relatives à la déduction par une corporation remplaçante des frais d’explo
ration, des frais d’aménagement et des frais relatifs à des avoirs miniers d’une cor
poration remplacée soient élargies afin de s’appliquer aux frais non réclamés par 
un particulier qui dispose, après le 19 avril 1983, de ses avoirs miniers en faveur 
d’une corporation remplaçante, lorsque la corporation et le particulier optent con
jointement pour que s’appliquent les règles relatives aux corporations 
remplaçantes.
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